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Contenu de cette journée 

 

Tout en comprenant un volet théorique, la formation est largement expérientielle, permettant 

aux participants d’expérimenter et de pratiquer cette approche. Elle se focalise sur les 

thématiques suivantes :   

1. Éléments de compréhension du système monétaire actuel 

Parmi les nombreuses personnes ayant effectué des recherches sur notre relation à l’argent, Peter 

Koenig, consultant zurichois d’origine britannique, propose, dans son livre « 30 lies about 

money », de démystifier notre rapport à l’argent et de prendre conscience de certains 

comportements qui n’auraient plus de sens eu égard au décalage actuel entre nos besoins sociaux 

et les besoins auquel le système monétaire a voulu répondre à l’origine. 

Dans ce sens, la formation abordera en partie les recherches de Peter Koenig sur l’histoire de ce 

système, afin de comprendre quels sont les problèmes de notre relation à l’argent  au regard de 

cette évolution.  

2. L’approche de la réappropriation des projections 

Peter Koenig s’est focalisé sur la forme projectionnelle de l’argent, soit le fait que l’argent est le 

fruit de nos projections, souvent inconscientes, rarement complétement appropriées, positives et 

négatives. De par ce biais et cette forme, nous sommes parfois pris au piège dans des 

comportements systémiques de relations à l’argent, et nous n’avons pas appris à en sortir par 

nous-mêmes. 

Peter Koenig a mis au point une technique de réappropriation de ces projections, grâce à des 

formulations qui vont au cœur des paradoxes de ces projections et permettent de faire émerger 

la conscience et restaurer la liberté de choisir en allant au-delà des émotions. 

La majeure partie de la formation sera consacrée à la découverte et à la pratique de cette 

technique, à partir de diverses situations individuelles et collectives. 

3. Médiation et relation à l’argent 

Enfin, le troisième et dernier volet de cette formation abordera des questions et des enjeux liés 

à la place de l’argent dans le processus de médiation, et plus largement dans la prévention et la 

résolution des conflits. 

Comment utiliser cette technique de réappropriation des projections dans un processus de 

médiation, ou dans une posture de médiateur ? Qu’est-ce qu’impliquent, dans la résolution d’un 

conflit, les biais du système monétaire actuel ? Comment accompagner adéquatement les 

parties en conflit dans leurs projections ? Comment trouver et situer ces projections ? Sont-elles 

à soulever en tous les cas ? La réappropriation de celles-ci permet-elle à tout moment d’avancer 

dans la conclusion d’un accord pérenne ? Est-ce que l’autre partie peut comprendre les 

projections sur l’argent d’une autre partie ?... 

Ce sont notamment ces quelques questions qui seront abordées (ou : auxquelles il sera 

répondu) dans ce troisième axe de la formation, afin de donner une portée la plus pratique 

possible au contenu enseigné. 



 
 

A l’issue de cette journée, les participants repartiront avec des concepts et outils permettant de: 

❖ Développer leur compréhension du système monétaire actuel et de ses implications 

❖ Être familiarisé avec le concept de projection et des techniques de réappropriation de 

celles-ci 

❖ Avoir développé sa conscience et la pacification de sa relation à l’argent 

❖ Être plus en mesure d’accompagner les enjeux liés à l’argent dans le conflit et dans un 

processus de médiation 

 

 

Programme 

 

 

Jour 1 

9.30 :  Présentations  

9.45 : Mise en place du cadre de la journée et de la formation 

10.00 :  Origines du système monétaire 

11.45 : Présentation de l’approche des réappropriation des projections 

12.30 : Débriefing 

13.00 : Pause 

14.00 : Entraînement à la technique de réappropriation des projections 

17.00 : Activité de clôture  

17.30 : Fin 

Jour 2 

9.30 :  Présentations  

9.45 : Mise en place du cadre de la journée et de la formation 

10.00 :  Retour sur la première journée et suite de l’entraînement à la technique de 

réappropriation des projections 

11.45 : Entraînement à la technique de réappropriation des projections 

12.30 : Débriefing 

13.00 : Pause 

14.00 : Intégration au processus de médiation et à la prévention et la résolution des conflits 

17.00 : Activité de clôture  

17.30 : Fin 

 



 
 

 

  

Intervenants 

  

 

 

 

 

 

 

 

 
 
 

Sandra Becker, Martine Becker et Coralie Smets-Gary, médiatrices agréées, sur base de leur 
solide expérience feront des ponts entre la théorie et la pratique et illustreront les thématiques 
par de nombreux exemples issus de cas réels. 

 
 

 
Modalités 

 
 
 
 

DATES & DURÉE 
Deux journées complètes,  
les 29 mars et 4 avril 2024  
 
De 9.30 à 17.30  
Accueil à partir de 9.15 

 

ATTESTATION 
Une attestation sera délivrée aux 
participants 
(14h) 
 

 

PRIX 
500 euros TVAc, 
Comprenant la formation, le matériel 
didactique et les pauses café 

 

LIEU 
PMR Europe 
Rue Dodonée 113 
1180 Bruxelles 

 
 

 
PMR Europe 

est un centre agréé par la Commission fédérale de médiation pour dispenser des formations 
permanentes 

 
Jean-Yves Lagasse de Locht est juriste, facilitateur en intelligence 
collective, systémique et justice restaurative, médiateur en matière civile 
et commerciale et formateur certifié en Communication NonViolente®.  
 
Formé à la CNV principalement au Québec en parallèle d’une scolarité 
doctorale sur les théories du droit et de la gouvernance à l’Université de 
Sherbrooke, il s’est certifié auprès de Thomas d’Ansembourg et forme, 
coach et intervient depuis une dizaine d’années auprès de tous publics 
avec une attention particulière sur le monde juridique au sens large 
(avocats, détenus, mandataires politiques, fonctionnaires, notaires, 
citoyens). 
 
Formé à la relation à l’argent par Peter Koenig en 2021, il s’intéresse à 
cette question depuis 2013 et intervient régulièrement sur le sujet en 
entreprise en croisant ses différents outils.  



 
 

 
 

 

Formulaire d’inscription 

  

 

 

Date limite 

d’inscription :  

15.03.2024 

A renvoyer par E-mail : 
sandra.becker@pmr-europe.com 
 
A REMPLIR EN MAJUSCULES SVP 
 
Nom : ................................................................ 
 
Prénom : ........................................................... 
 

 Profession : ........................................................... 
 
Firme : .................................................................. 
 

 
 

Je verse la somme de 500 euros 
en faveur du compte de  

PMR Europe  
IBAN BE42 0014 8113 7254 

BIC GEBABEBB avec la mention : 
Nom Prénom + formation la 

relation à l’argent 2024 
 

 
 

Adresse : .......................................................... 
 
Code Postal : .......... Localité : ........................... 
 
Tél : ................................................................. 
 
Fax : ................................................................ 
 
Email : ............................................................. 
 
Gsm : ............................................................... 
 
Coordonnées de facturation : ........................... 
 
......................................................................... 
 
......................................................................... 
 

TVA n° : ................................................................ 
 
J’ai pris connaissance des conditions générales 
d’inscription et d’annulation ci-après et je les accepte. 
 
Date    Signature 

  

mailto:sandra.becker@pmr-europe.com


 
 

 

 

 

Conditions générales 

 

 

 

 
PMR Europe SRL 
Rue Dodonée 113 
1180 Bruxelles 
T +32 2 344 53 70 
F + 32 2 344 46 58 
www.pmr-europe.com 
T.V.A. BE 0866 413 205 
 

 
 

L’organisation de nos formations nécessite un travail important qui n’est pas répercuté sur le prix de celles-ci. Dans ce 
contexte, nous attirons votre attention sur les conditions suivantes applicables à votre inscription : 
 

- Si un minimum de participants n’est pas réuni pour un groupe de formation, nous nous réservons le droit 
d’annuler la formation avec remboursement de votre participation. 

- L’inscription n’est définitive qu’à la réception du paiement, lequel doit intervenir au plus tard à la date limite 
d’inscription indiquée sur le formulaire concerné. 

- Dès réception du paiement, l’inscription à la formation est définitive : aucun remboursement ne sera effectué 
sauf en cas d’annulation de notre part. 

- L’attestation de participation à la formation sera délivrée sur base d’une participation effective à toute la 
formation. 
  

 
Le paiement doit être effectué au crédit du compte de PMR Europe n° 001 4811372 54, avec la mention de votre 
nom et du code de référence de la formation choisie.  
 
Vu le caractère interactif de nos formations, le nombre de participants est limité. Nous vous conseillons donc de ne pas 
attendre la date limitée d’inscription pour vous inscrire. 
 
Les inscriptions seront enregistrées dans l’ordre de leur réception, sachant que seul le paiement rend l’inscription 
définitive. Si vous souhaitez une facture, vous pouvez l’indiquer sur le formulaire avec l’adresse de facturation. Le cas 
échéant, veuillez indiquer votre numéro de TVA. Vous recevrez la confirmation de votre inscription dès réception de 
votre paiement. 
 
Les cours se donnent à Bruxelles, dans nos bureaux (Rue Dodonée 113 à 1180 Bruxelles), ou à tout autre endroit que 
nous déterminerions en fonction des besoins. Dans le cas où le nombre de places disponibles pour une formation serait 
atteint au moment où nous recevons votre inscription, nous vous en aviserions sans retard. Dans ce cas, le montant 
versé de votre inscription vous sera remboursé ou sera reporté pour une autre formation de votre choix, à votre 
convenance. 
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